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Plan de Situation
Groupe d'habitations de Couchirard, Lausanne

Immeuble locatif
Avenue Tissot, Lausanne
Ch. Thevenaz, architecte FAS, Lausanne

Cet immeuble, construit en 1928, comporte une

vingtaine d'appartements de 5, 6 et 7 pieces, traitös
luxueusement. La facade principale donne sur un

square au sud avec vue sur le lac et les Alpes.

L'immeuble comprend une installation de chauffage

general, distribution d'eau chaude, devaloirs, etc.

Chaque appartement dispose de deux chambres de

bonnes, une ä l'etage et l'autre dans les combles.

Le coüt de la construction est d'environ frs. 54 Ie nr'.
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Detail d'entree

Immeuble de la Societe Immobiliere de l'avenue Tissot, Lausanne
Charles Thevenaz, architecte FAS, Lausanne

Photographies pages 118 et 119 par De Jongh, phot., Lausanne

Plan des etages echelle 1 :400
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Fagade nord vers l'avenue Tissot, vue du nord-est, ä gauche l'avenue Juste Olivier

Immeuble de la Societe Immobiliere de l'avenue Tissot, Lausanne
Charles Thevenaz, architecte FAS. Lausanne

Fagade sud, garages
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Maison collective de six appartements, Geneve
A. Hoechel FAS, et H. Minner FAS, architectes, Geneve

La maison de quelques appartements n'est pas habituelle
ä Geneve oü on Tintitule «villa locative». Neanmoins les
appartements ont et<3 loues rapidement malgre la plöthore
de logements vacants.

ä droite:
Entree principale

Section et
plan 1 :400
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Nouveau groupe de Montchoisy m. Brau

Etant donne la difference de niveaux entre les deux

faces longitudinales, la partie situee le long de la rue

Montchoisy a ete amenagee pour des magasins, la partie

sur square contient les caves pour les appartements. Dans

Taxe du groupe un large passage permet, par une pente

douce, l'acces au grand garage pour 130 autos. construit
entierement en sous-sol sous le parc amenage dans ce square.

Le rez-de-chaussee et les six etages superieurs
contiennent des appartements de 2 et 3 pieces, quelques-uns

lard, architecte FAS, Geneve (Miustrations page 114 et 115)

seulement de 4 et 5 pieces. Sur la terrasse superieure se

trouvent les chambres ä lessive et grenier d'etendage.

Les constructions sont executees entierement en plots

de eiment ä vide d'air d'une epaisseur moyenne de 0,30 cm.

Les dalles sont en beton de pierre ponce, le sol des

appartements, ä l'exception des salles de bain et cuisincs,

sont en linoleum. Une Installation centrale fournit l'eau

chaude et le chauffage central aux quatre immeubles.

Coüt total fr. 1.500.000, c'est environ fr. 53.— par m3.

Maison collective de six appartements ä Geneve
A. Hoechel, architecte FAS, Geneve, H. Minner, architecte FAS, Geneve

Ce bätiment est edifie en bordure d'une artere principale,

la route de Chene. Les prescriptions de la quatrienie
zone de construction (loi du 9 mars 1929) limitent ä quatre
le nombre des etages habitables et ä 12 metres la hauteur

verticale du gabarit. Ces conditions excluent la
possibilite d'etablir un rez-de-chaussee sureleve normalement
au-dessus du terrain, aussi les architectes ont-ils preferc
supprimer un etage et ne pas enterrer les caves dont une

partie est utilisöe pour des garages.

La disposition permet de fournir ä chaque locataire

un garage et uii petit jardin prive. Les appartements du

rez-de-chaussee ont une terrasse, ceux des etages un
balcon. Le caractere architectural du bätiment decoule du

programme dans lequel il etait convenu, entre autres

conditions, que chaque piece aurait une fenetre sur la

longueur complete d'une paroi. Cette exigence s'est averee

excellente ä la realisation.
Murs de cave en beton bauche de 25 cm., murs des

facades en elements de eiment ä trois vides d'air, epaisseur

30 cm. Dalles en beton arme ä tous les etages.

Fenetres metalliques coulissant horizontalement. Sol re-

vetu de linoleum liege dans les appartements. Isolation

thermique de la toiture par plaques de liege agglomere
collees au bitume sur la dalle de beton arme: Sur ce

liege est place la couche etanehe d'asphalte, du sable et

des plaques de eiment.

Isolation phonique: Les murs de facades et piliers sollt

coupes horizontalement ä chaque etage par des plaques

de plomb enrobees dans l'asphalte. Les parois de Separation

interieures sont posees sur plaques de liege. Les s6-
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